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LA CHARTE 

 
 
 
 
1. PRÉAMBULE 
 
Un bon régime de gouvernance d'entreprise favorise l'équilibre entre une stratégie basée 
sur la performance et l'adhésion à des systèmes fiables de gestion des risques et de 
contrôles internes. Un tel régime fait appel à la transparence et la responsabilité de tous 
les organes de la société et renforce la confiance des investisseurs. Il profitera en fin de 
compte à tous les intervenants économiques: actionnaires, personnel, clients et 
fournisseurs. 
 
Par la présente charte, la Compagnie de l'Occident pour la Finance et l'Industrie SA 
(COFI) adopte un régime de gouvernance d'entreprise conforme aux dix principes de 
gouvernance d'entreprise de la Bourse de Luxembourg et s'oblige à respecter dans la 
gestion des affaires les règles énoncées dans cette charte et ses annexes. La charte sera 
adaptée à l'évolution de l'activité du groupe COFI et de l'environnement réglementaire. 
 
Toutes les modifications apportées à la présente charte seront publiées dans le chapitre 
de gouvernance d'entreprise joint au rapport annuel et sur le site internet de COFI 
(www.cofi.lu). 
 
 
 
2. OBJECTIFS DE LA SOCIÉTÉ 
 
Suivant les statuts, COFI a comme objet social «la prise de participations, sous quelque 
forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la 
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations». 
 
La création de valeur à long terme pour ses actionnaires, tout en assurant un revenu 
courant permettant le versement régulier d'un dividende, est le but que COFI s'est 
assigné. 
 
Depuis des années l'objectif principal de la société consiste à créer cette plus-value à long 
terme en développant son pôle d'investissements bancaires. 
Pour diversifier son portefeuille et réaliser des plus-values, la société détient aussi des 
participations dans d'autres domaines. 
Enfin, la société gère sa trésorerie par des placements sur le marché monétaire et dans 
des titres cotés en bourse ou des fonds d’investissement. 
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3. VALEURS 
 
Le groupe COFI conduit ses affaires en respectant les valeurs suivantes : intégrité, 
responsabilité, loyauté, transparence, respect des droits des autres. 
 
COFI cherche à créer de la valeur durable à long terme en professionnalisant de plus en 
plus sa démarche par l'écoute et le dialogue avec d'autres agents de la vie économique. 
L'optimisation de ses performances ne se fera jamais au détriment d'une gestion 
rigoureuse des risques et du strict respect des lois et règlements. 
 
 
 
4. STRATÉGIE 
 
La stratégie première de COFI consiste à développer ses activités dans le domaine de la 
banque privée et de la gestion patrimoniale. Le Conseil d'administration et la Direction 
générale scrutent en permanence le marché pour identifier des opportunités 
d'investissements qui pourraient compléter l'activité bancaire et financière du groupe et 
engendrer des synergies créatrices de plus-value et de rentabilité. Ils s'entourent dans 
cette démarche des conseils avisés d'experts en la matière. 
 
La société supporte les banques qu'elle contrôle, dans leurs efforts d'augmenter leur 
fonds de commerce et elle n'hésitera pas à mettre à leur disposition, sur la base d'une 
planification financière solide, les moyens supplémentaires nécessaires pour financer 
leur croissance organique interne. 
 
Les participations bancaires et financières sont traitées en tant que (sous) groupe 
bancaire et financier qui bénéficie des orientations élaborées par le Comité de stratégie 
bancaire de COFI (Cf. point 2 du règlement d’ordre intérieur du Conseil d’administration 
infra). Le groupe bancaire et financier est depuis plusieurs années soumis au contrôle de 
l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers Suisse (FINMA) qui exerce une 
surveillance consolidée externe, la surveillance consolidée interne étant confiée aux 
organes de la Banque PKB Privatbank SA, Lugano. Des discussions sont actuellement 
en cours avec les différentes autorités de contrôle prudentiel concernées suite aux 
nouvelles réglementations européennes qui attribuent un rôle de surveillance consolidée. 
 
Dans un souci de diversification de son portefeuille, COFI investit aussi, par le biais de 
sociétés intermédiaires, dans des opérations immobilières, agricoles et industrielles ; des 
secteurs en grande partie sans corrélation directe avec les marchés bancaire et boursier. 
Elle participe ainsi, en principe en association avec des partenaires ayant une expertise 
confirmée et une réputation de qualité dans le secteur immobilier, à des projets de 
développement ou de rénovation d'ensemble immobilier dans une optique de réalisation 
de plus-value à moyen terme. Lors de l'évaluation de ces opérations le Conseil 
d'administration porte une attention particulière à la situation des immeubles et au 
savoir-faire des promoteurs - développeurs. 
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4. STRATÉGIE (SUITE) 
 
Le Conseil d'administration analyse toute proposition d'investissement en se basant sur 
un ensemble de rapports d'expertises internes et externes. Sa décision est le résultat 
d'une approche qui tient compte à la fois d'études de marché, d'avis indépendants, d'une 
évaluation approfondie des chiffres comptables, de business plans fondés et d'une 
connaissance du management.  
 
En cas de désinvestissement le Conseil s'efforce de réaliser le meilleur résultat pour la 
société et ses actionnaires. 
 
COFI suit l'évolution et l'intégration de ses participations importantes par la délégation 
d'au moins un de ses administrateurs ou directeurs dans le Conseil de ses filiales, par 
une prise d'influence directe sur la composition des conseils d'administration et des 
directions générales de ces sociétés ainsi que par le contrôle de leur politique et le suivi 
régulier de leurs résultats. 
 
Enfin, COFI gère en permanence une trésorerie importante qui constitue les réserves lui 
permettant de saisir à tout moment de bonnes opportunités d'investissement à long ou 
moyen terme dans des domaines stratégiques. Cette trésorerie est placée sur le marché 
monétaire, boursier et en fonds d'investissement, c'est-à-dire dans des instruments 
financiers liquides et réalisables à court terme. La gestion des titres est déléguée, en 
principe, aux professionnels des banques du groupe, les performances et le profil de 
risque de ces portefeuilles sont surveillés étroitement. 
 
 
 
5. LES ACTIONNAIRES 
 
Le capital social de la société est fixé à 163.300.000 euros représenté par vingt millions 
d'actions nominatives et sans valeur nominale. 
 
La société compte de nombreux actionnaires détenant moins de 10% des actions et trois 
actionnaires institutionnels : 
 
• Antipodes SA, Luxembourg, détenant 25,92% des actions; 
• Plénitude SA, Luxembourg, détenant 25,92% des actions. 
(ces deux actionnaires institutionnels sont liés dans le cadre d’un pacte d’actionnaires) 
 
• Acquilifer Srl, Milan, détenant 13,34% des actions. 
 
La société assure un traitement égal à ses actionnaires en tenant à leur disposition les 
informations pertinentes leur permettant d'exercer leurs droits. 
Ces informations sont publiées sur le site internet de COFI. 
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6. L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES 
 
L'assemblée générale, légalement constituée, représente l'ensemble des actionnaires. 
L'assemblée dispose des plus larges pouvoirs, notamment celui de ratifier tous les actes 
concernant la société. 
 
L'assemblée générale annuelle se tiendra à Luxembourg, le troisième mercredi du mois 
de juin à onze heures. Le Conseil d'administration sera responsable de la convocation des 
assemblées générales ordinaires ou extraordinaires. Il sera notamment tenu de 
convoquer l'assemblée des actionnaires lorsqu'un groupe représentant au moins un 
dixième du capital souscrit le demandera par écrit, en indiquant l'ordre du jour. Les avis 
de convocation contiendront l'ordre du jour de l'assemblée et les résolutions proposées 
par le Conseil d'administration. Un ou plusieurs  actionnaires détenant au moins un 
dixième du capital peuvent soumettre au Conseil d'administration des propositions 
concernant l'ordre du jour. Ces propositions doivent parvenir au Conseil d'administration 
cinq jours au moins avant la tenue de l’assemblée. 
 
Sous réserve des limitations prévues par la loi, toute action donne droit à une voix lors 
du vote de l’assemblée générale. Tout actionnaire pourra voter en personne ou par 
mandataire qui devra être actionnaire. Le Conseil d’administration détermine à cet effet 
la forme des mandats de procuration à employer pour participer aux votes de 
l’assemblée. Un formulaire type de mandat de procuration est mis à disposition sur le 
site Internet de la société. 
 
L’assemblée générale est présidée par le Président du Conseil d’administration; si ce 
dernier est absent, par le Vice-président du Conseil d’administration; s’ils sont tous deux 
absents, par l’administrateur le plus âgé. 
 
La société encourage la participation à l’assemblée générale. Le Président veille à ce que 
les actionnaires puissent exercer leurs droits en dialoguant avec le Conseil et en 
obtenant réponse à leurs questions pour autant qu’elles soient pertinentes et ne risquent 
pas de porter préjudice à la société, aux actionnaires ou aux collaborateurs. Si le capital 
souscrit est entièrement représenté et si la totalité des administrateurs et commissaires 
sont présents en personne, les délibérations de l’assemblée générale seront considérées 
comme valables même si aucun avis de convocation n’a été envoyé. 
 
Les décisions de l'assemblée seront publiées sur le site internet de COFI. 
 


